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ARRETE N° ARS-2021–4439 

 
Portant autorisation de transfert d’une officine de  pharmacie à LA GRANDE COMBE (Gard) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11  
 
Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu la demande adressée le 20 mai 2021 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie par l’intermédiaire du 
Cabinet d’Avocats Associés CHALAND GIOVANNONI sis à MARSEILLE par Madame Lydie ASSENAT au 
nom de la SEARL « Pharmacie ASSENAT »  tendant au transfert de l’officine dont elle est titulaire, 
dénommée « Pharmacie du marché » et qu’elle exploite à LA GRAND COMBE (30110) depuis le 
01/01/2021 sous la licence n°30#000452 au 4 Rue Anatole France, vers un local situé 10 Rue Abbé 
Mejean dans la même commune ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 8 juillet 2021 ;  
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 27 juillet 2021 ;  
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie du 
24 juin 2021 ; 
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CONSIDERANT que la commune de LA GRAND COMBE compte une population municipale recensée de       
5021 habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2021 et trois officines de pharmacie, 
dont la pharmacie de Madame Lydie ASSENAT et une pharmacie minière, toutes sises au Centre-Ville de 
ladite commune, la « Pharmacie du marché » se trouvant 4 Rue Anatole France au rez-de-chaussée d’une 
maison de village, dans des locaux étroits et vétustes (cf constat d’huissier du février 2021), difficiles 
d’accès pour les personnes à mobilité réduite et ne répondant pas aux nouvelles exigences de la 
profession ; 
 
CONSIDERANT que le quartier où se trouve l’officine peut être délimité comme suit : au Nord par un 
espace naturel boisé, à l’Est par la Rue des Tuileries et la Rue de la Clède, à l’Ouest par le cimetière et un 
espace naturel boisé, au Sud par le Quai du 11 Novembre ; 
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à 60 mètres environ du local, dans le même quartier 
que celui d’origine, au 10 Rue Abbé Mejean, dans un local neuf à construire (environ 276 m2 de superficie 
totale), dans un endroit facilement accessible, pour les piétons par la Rue Méjean ou la Rue Sainte Barbe 
bordées de larges trottoirs, et par les véhicules motorisés par la Rue de la Clède (D 297) l’une des 
principales artères de LA GRAND COMBE ; 
 
CONSIDERANT que le nouvel emplacement offre de nombreuses possibilités de stationnement dont un 
parking de 5 places attenant à l’officine, et un « arrêt minute », ainsi que 2 places de parking le long de la 
Rue Sainte Barbe réservées à la clientèle de même que plusieurs places de stationnement le long des Rue 
Abbé Méjean et Sainte Barbe ; 
 
CONSIDERANT la faible distance entre le local d’origine et le lieu d’implantation à 62 mètres environ de la 
Pharmacie actuelle de Madame Lydie ASSENAT, la population du lieu d’implantation d’origine situé au 
cœur de ville 4 rue Anatole pourra continuer à s’approvisionner auprès de la nouvelle officine ; 
 
CONSIDERANT que, dans ce contexte, le projet n’entraîne pas d’abandon de clientèle au sens de l’article 
L 5125-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le nouvel emplacement de la Pharmacie de Madame Lydie ASSENAT permettra une 
desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population existante sur la commune de 
LA GRAND COMBE ; 

 
CONSIDERANT que le local d’implantation envisagé est situé 10 Rue Abbé Mejean dans le même quartier 
que celui d’origine en un endroit qui bénéficiera d’une parfaite visibilité dans un local neuf situé en face de 
l’église de LA GRAND COMBE et accessible aussi bien par les piétons grâce aux trottoirs aménagés, 
passages protégés Rue Méjean, Rue Sainte Barbe) permettant d’accéder sans risques à l’officine, ou par 
les véhicules motorisés depuis la route d’accès qu’est la D 297 puis la Rue Méjean ; 
 
CONSIDERANT qu’il existe également de nombreuses places de parking (par rapport à l’emplacement 
d’origine) ; 
 
CONSIDERANT que le transfert de l’officine de Madame Lydie ASSENAT ne nuira pas au maillage 
officinal sur LA GRAND COMBE, la distance avec la pharmacie minière et la « Pharmacie de la Gare » (qui 
a fait l’objet d’une décision d’autorisation de transfert ARS OC n° 2020-1289 en date du 29/04/20) 
demeurant sensiblement la même (79 mètres au lieu de 93 mètres pour la première, 350 mètres au lieu de 
400 mètres pour la seconde) ; 
 
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, L 
5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le 
nouveau local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
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CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux 
articles R 5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier de transfert, déclaré complet le 01 juin 2021 sous le n° 2021-30-0025, 
instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
répond aux exigences de la réglementation en vigueur. 
 
                                                                       
                                                                         A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1er : Madame Lydie ASSENAT est autorisée à transférer l’officine de pharmacie dénommée 
« Pharmacie du marché » sise 4 Rue Anatole France à LA GRAND COMBE (30110), 10 Rue Abbé Méjean 
dans la même commune. La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n°30#000576. 
 
ARTICLE 2  : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 
 
ARTICLE 3  : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à 
l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure ; 
 
ARTICLE 4  : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses héritiers.  
 
ARTICLE 5  : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
ARTICLE 6  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de 
la date de publication du présent arrêté pour les tiers.  
 
ARTICLE 7  : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie. 
 
  

 
Montpellier, le 24 août 2021 

 
 

 
Pour le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
et par délégation  
Le Directeur du Premier Recours 
 
 
                                   
            Pascal DURAND 
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